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• Monsieur l’Ambassadeur de la délégation de 
l’Union Européenne ; 
 
 

• Honorables Députés, Chers collègues ; 
 

• Vénérables Sénateurs ; 
 

• Mesdames et Messieurs les experts du comité 
Afrique ACP/UE ; 
 

 

• Mesdames et messieurs ;  

• Chers Amis ;  

C’est pour moi un réel plaisir de vous compter parmi 
nous en cette terre hospitalière du Congo, et surtout 
en ce lieu emblématique du débat démocratique où se 
construit, jour après jour, la jeune démocratie 
congolaise, sous le leadership éclairé du Président 
Denis SASSOU-N’GUESSO. 

Cette rencontre est une importante occasion de 
dialogue, d’échange, de partage sur le nouvel accord 
de partenariat Union Européenne, Organisation des 
Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 

Pour tout dire, le partenariat Union Européenne (U.E.) 
et l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique (O.E.A.C.P.) amorce un tournant décisif. 
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De fait, un nouvel accord de partenariat est en 
gestation. Cet accord a pour socle une base commune 
au niveau A.C.P. portant sur trois protocoles 
régionaux pour l’Afrique, les Caraïbes et le Pacifique. 

Il est question d’adapter le partenariat A.C.P./U.E. 
aux réalités des temps nouveaux. 

Le nouvel accord, pour être un instrument moderne 
de coopération, se doit de mettre davantage l’accent 
sur la coopération dans les forums internationaux et 
sur la création d’alliances sur la scène mondiale. 

In fine, ce nouvel accord du troisième millénaire aura 
vocation à devenir une force du changement. 

Cet accord pourra ainsi renforcer la capacité de 
l’Organisation des Etats d’Afrique Caraïbes et 
Pacifique à agir ensemble sur les défis 
environnementaux  liés au changement climatique. 

Dans ces conditions, cet accord des temps nouveaux 
a vocation à faire avancer l’agenda 2030 des Nations 
Unies et les Objectifs de Développement Durable 
(O.D.D.). 
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En effet, notre monde, appelé à juste raison village 
planétaire, est en perpétuelle mutation. 

Chaque jour, de nombreux défis se présentent à 
chaque peuple, pour ne pas dire à tous les peuples.  

Ces défis touchent aussi bien la démocratie, la 
gouvernance, les droits humains, le changement 
climatique, la paix et la sécurité, que la migration et 
la mobilité. 

Vous l’avez tous compris, c’est notre devoir que 
d’adapter notre partenariat aux nouvelles réalités et 
aspirations, pour un monde plus juste et plus 
prospère. 

Aussi, sans tarder, je forme le vœu ardent que vos 
travaux soient aussi interactifs que fructueux, afin 
que la coopération soit au service du développement.   

Vive le Parlement congolais. 
Vive la coopération ACP/UE. 
Vive le Comité Afrique ACP/UE. 
Vive la diplomatie parlementaire. 

Je vous remercie.  


